
Comment ajuster la période de maintien de salaire maladie et les
indemnités en cas de changement de taux d'occupation en cours
de mois dans le secteur SAS ?

Réponse courte

En cas de modification du taux d'occupation en cours de mois dans le secteur SAS, la période de maintien de

salaire en cas de maladie et les indemnités doivent être calculées au prorata temporis des périodes travaillées

selon chaque taux. Le calcul s'effectue en divisant le mois en périodes distinctes, avec application des taux respectifs

selon les barèmes de la convention collective SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) , conformément

aux articles L.121-4 et L.121-6 du Code du travail luxembourgeois.

L'ajustement doit tenir compte de la valeur du point indiciaire SAS (23,40072€), du pécule de vacances (42 points

indiciaires) et de la prime unique (3 670€) proratisés selon la quotité de travail effective. Cette obligation s'applique

strictement pour garantir l'égalité de traitement et le respect des droits acquis dans le secteur d'aide et de soins.

Définition

La période de maintien de salaire en cas de maladie correspond à la durée pendant laquelle l'employeur du

secteur SAS doit garantir le versement du salaire au salarié en incapacité de travail, calculée selon les barèmes

de la convention collective SAS 2025-2027. Les indemnités (congé payé, départ, préavis) désignent les

compensations financières calculées sur la base de la rémunération selon les grilles SAS.

Dans le secteur SAS, ces éléments déterminent l'assiette de calcul selon le Plan de Travail Individualisé (PTI)

et tiennent compte des spécificités du secteur d'aide et de soins (horaires variables, astreintes, continuité des

soins). Le taux d'occupation définit la quotité de travail du salarié par rapport à un temps plein de référence dans

le secteur, exprimée en pourcentage ou en fraction.

L'ajustement au prorata temporis constitue l'application proportionnelle des droits et obligations selon la durée

effective de chaque période d'occupation, garantissant l'équité et le respect des dispositions conventionnelles

SAS.

Questions fréquentes

Comment calculer la période de maintien de salaire maladie en cas de changement de taux d'occupation en cours de mois dans

le secteur SAS ?

La période de maintien de salaire maladie doit être calculée au prorata temporis en divisant le mois en périodes distinctes selon chaque
taux d'occupation. La formule est : (Base maintien SAS × Taux d'occupation × Jours travaillés) ÷ Jours du mois, en appliquant les
barèmes de la convention collective SAS avec la valeur du point indiciaire à 23,40072€.
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Comment sont proratisées les indemnités et avantages conventionnels SAS lors d'un changement de taux d'occupation ?

Tous les avantages sont proratisés selon la quotité de travail effective : le pécule de vacances (42 points indiciaires), la prime unique (3
670€ en juin 2025), et les 16 heures de congé supplémentaire annuel pour les services à horaires variables. Le calcul s'effectue en
appliquant le taux d'occupation aux jours travaillés de chaque période.

Quelles conditions doivent être respectées pour modifier le taux d'occupation d'un salarié SAS en cours de mois ?

La modification requiert un avenant écrit au contrat de travail avec l'accord explicite des deux parties, une date d'effet clairement stipulée,
et le respect des limites légales du temps de travail. Elle doit également respecter les dispositions de la convention collective SAS 2025-
2027 et assurer la traçabilité dans les systèmes de gestion RH.

Quelles mentions obligatoires doivent figurer sur le bulletin de salaire lors d'un ajustement de taux d'occupation SAS ?

Le bulletin de salaire doit détailler les périodes et taux appliqués, la base de calcul selon les grilles SAS, la justification des proratisations,
et mentionner les nouveautés conventionnelles 2025. Cette documentation doit être conservée pendant 5 ans et respecter l'article L.222-
2 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Conditions légales obligatoires :

La modification du taux d'occupation doit faire l'objet d'un avenant écrit au contrat de travail (Art. L.121-4)

Le changement requiert l'accord explicite des deux parties contractantes

La date d'effet doit être clairement stipulée dans l'avenant

Le nouveau taux doit respecter les limites légales du temps de travail

Conditions spécifiques au secteur SAS :

Respect des dispositions de la convention collective SAS 2025-2027

Traçabilité dans les systèmes de gestion RH selon les standards du secteur

Pour les services à horaires variables : proratisation des 16 heures de congé supplémentaire par an

Prise en compte des contraintes de continuité des soins

Conditions de maintien de salaire (Art. L.121-6) :

Application des grilles de rémunération SAS actualisées

Respect de la valeur du point indiciaire SAS (23,40072€)

Intégration des avantages conventionnels (pécule, prime unique)

Maintien de l'égalité de traitement entre salariés selon les principes SAS

Conditions de calcul spécifiques :

Horaire de travail prévu selon le PTI pour la période de maladie

Base de calcul conforme aux dispositions SAS 2025-2027

Proratisation équitable selon les périodes d'occupation effective

Conservation des droits acquis selon les barèmes conventionnels
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Modalités pratiques

Formule de calcul au prorata temporis :

Pour chaque période distincte du mois selon l'article L.121-6 :

Période de maintien de salaire :

(Salaire de base SAS × Taux d'occupation × Jours période) ÷ Jours du mois

Indemnités selon barèmes SAS :

(Rémunération grilles SAS × Taux d'occupation × Jours période) ÷ Jours du mois

Éléments spécifiques à intégrer :

Valeur du point indiciaire SAS : 23,40072€ (cote d'application 968.04 points)

Pécule de vacances : 42 points indiciaires (proratisé selon période)

Prime unique 2025 : 3 670€ (juin 2025, proratisée selon taux et période)

Majorations conventionnelles pour astreintes et horaires de nuit selon grilles SAS

Calcul du maintien intégral (Art. L.121-6) : Le maintien intégral du salaire comprend :

Le salaire de base selon les grilles SAS

Toutes les primes et suppléments courants conventionnels

Les majorations auxquelles le salarié aurait eu droit selon son PTI

Documentation obligatoire : Les ajustements doivent être documentés dans le bulletin de salaire avec :

Détail des périodes et taux appliqués selon les barèmes SAS

Base de calcul conforme aux grilles SAS 2025-2027

Justification des proratisations effectuées

Mention des nouveautés conventionnelles intégrées

Pratiques et recommandations

Outils et systèmes de gestion :

Utiliser des outils de calcul adaptés aux spécificités de la convention collective SAS 2025-2027

Vérifier la concordance entre le temps de travail déclaré selon le PTI et effectif

Intégrer les systèmes de gestion RH aux spécificités du secteur d'aide et de soins

Automatiser les calculs de proratisation pour éviter les erreurs
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Documentation et traçabilité renforcée :

Conserver les justificatifs des modifications pendant 5 ans minimum

Informer le salarié par écrit des impacts sur sa rémunération selon les barèmes SAS

Effectuer un contrôle de cohérence systématique avant validation définitive

Assurer la traçabilité complète des modifications selon les standards SAS

Coordination opérationnelle secteur SAS :

Coordonner avec les équipes opérationnelles pour maintenir la continuité des soins

Tenir compte des spécificités des services à horaires variables

Appliquer correctement les dispositions relatives aux astreintes et horaires de nuit

Respecter les contraintes de planification selon le PTI du secteur

Contrôles qualité et vérifications :

Vérifier l'application exacte des grilles SAS 2025-2027

Contrôler la proratisation des avantages conventionnels nouveaux

S'assurer du respect de l'égalité de traitement selon les principes SAS

Valider les calculs avant mise en paie selon les standards du secteur

Formation et sensibilisation :

Former les équipes RH aux spécificités de la convention SAS 2025-2027

Sensibiliser aux nouveautés conventionnelles (revalorisation, pécule, prime)

Actualiser les procédures selon les évolutions du secteur SAS

Garantir la maîtrise des outils de calcul spécialisés

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : modification du contrat de travail et protection des droits acquis

Article L.121-6 : maintien intégral du salaire en cas de maladie et calcul des indemnités

Article L.222-2 : obligations relatives au bulletin de salaire et mentions obligatoires

Article L.211-5 : durée de travail maximale et organisation du temps de travail

Article L.241-1 : égalité de traitement entre salariés

Textes spécifiques au secteur SAS :
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Convention collective SAS 2025-2027 (grilles de rémunération, PTI, indemnités spécifiques)

Loi du 24 juillet 2024 sur les conditions de travail transparentes et prévisibles

Dispositions relatives à la valeur du point indiciaire SAS (23,40072€)

Dispositions relatives au pécule de vacances (42 points indiciaires à partir de 2025)

Dispositions relatives à la prime unique de 3 670€ (juin 2025)

Contrôles et sanctions :

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle de la conformité des calculs

Sanctions administratives en cas de non-respect des obligations légales

Contentieux devant les juridictions de travail en cas d'erreur de calcul

Une erreur dans l'ajustement de la période de maintien de salaire ou des indemnités selon les barèmes SAS peut entraîner des

redressements financiers avec majorations et intérêts. Il est impératif de respecter scrupuleusement les dispositions spécifiques de

la convention collective SAS 2025-2027 et d'effectuer des contrôles réguliers sur la concordance entre les taux déclarés et les

rémunérations versées.

Dans le secteur SAS, les ajustements doivent impérativement tenir compte des contraintes de continuité des soins et des

spécificités organisationnelles du secteur d'aide et de soins. Les améliorations apportées par la convention SAS 2025-2027

(revalorisation des carrières C1-C2-C3 de 5 points linéaires, prime unique de 3 670€, pécule de vacances de 42 points indiciaires)

doivent être correctement intégrées dans tous les calculs de proratisation.

L'égalité de traitement entre salariés à temps plein et à temps partiel doit être garantie, conformément aux principes fondamentaux du

droit du travail luxembourgeois et aux dispositions conventionnelles du secteur SAS. La rigueur dans l'application des barèmes

constitue un gage de sécurité juridique pour l'employeur et de protection des droits pour le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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